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RIPUBLJQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT'BI-IQIJE

DECRET N'2002-557 DU 26 DECEMBRE 2OO2

Portant admission à la retraite de onze (11)
officiers des Forces Armées Béninoises.

LE PRESIDENT DE LA RT,PUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT"

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n" 90-016 du 18juin 1990 portant création des Forces Anrrées
Iléninoises;

Vu la loi n' 81-014 du 10 octobre 1981 porlant statut général des personnels

militaires des Forces Armées Béninoises et les lois n' 88-006 du 26 avril
1988 et 98-012 du 25 février 1998 qui 1'ont modifiée et complétée ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de 1'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu 1e décret n'2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement et le décret n' 2002-082 du 20 féwier 2002 qui l'a modifié ;

Vu le décret f 2001-492 du 22 novembre 2001 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

Vu le décret 80-34 du 11 féwier 1980 portant déblocage total et définitifdes
avantages financiers correspondant aux avancements des agents permanents

de l'Etat et des personnels militaires des Forces Armées Béninoises pour
compter du 1"' janvier 1980 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat, chargé de la Défense Nationale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du l8 décembre 2002 ;

D E, C R ETE

Articte l"' : Confbrmément aux dispositions de l'ar1icle 65 de la loi n'81-014 du 10

octobre 1981 portant statut général des personnels militaires des Forces Armées

Béninoises, les of{iciers dont 1es noms suivent sont admis à faire valoir leurs droits à

nne pension de retraite pour compter des dates ci-après :
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D'OR-
DRE

NOM ET PRENON]S N'
MLE

DATE DE
NAISSANCE

DATE D'IN-
CORPORA-

TION

CRITERES DE
MISE A LA
RETRAITE

ANCIENNETE DE
SERVICE

POUR COMPTER DU 1ER JANVIER 2OO3

01 BIO YIRO Jérôme LCL Vers 1948

Vers 1950

01 t12t72 Ancienneté de
service

30 ans 1 mois

02 GANHOUEGNON Prosper LCL 01t12172 Ancienneté de
s e rvice

30 ans .1 mois

03 GBANGOU MOHAMED
Abdoulaye

LCL Vers 1952 01t12t72 Ancienneté de
service

30 ans 1 mois

t
o4 HONFIN T. Dénis CEN o1t12t72 Ancienneté de'

service
30 ans 1 mois

HOUNSOU Comlan Patrice

SAGBOHAN Parfait lsmaël

POUR COMPTER DU lERJUILLET 2OO3

Ancienneté de
service

30 ans 1 mois1t11t47 1t12t72
1t1t7B

COL05

29 ans 3 moiso1t10n3 Limite d'âgeCDT : En 195006

29 ans 1 moisLimite d'âgeLTN Vers
1954

01/12t7307 YAMBODE Japhet

Limite d'âge 29 ans 1 moisLTN o1t12n3BOGNONKPE Philippe

09 GOUCHOLA D. lrenée COL 28t06t48 21to1n4 Limite d'âge
(55 ans)

29 ans 5 mois
10 Jours

10 DOSSOU J.B.Siméon a\/Q 01-06-48 21-O1-74 29 ans 05
mois 10 jours

11 AGBIDINOUKOUN Coovi CCT 03-05-73 Ancienneté
service

de 30 ans 01
mois 28 jours

05-04-51

GRADE

GENDARMERIE NATIONALE

Vers 1949

ARMEE DE TERRE

GENDARMERIE NATIONALE

25110/54OB

FORCES NAVALES

Limite d'âge (55)
ans
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Article 2 : En attendant la liquidation de leur pension, un acompte leur sera versé à
la fin du mois suivant leur cessation d'activité, dès la production de leurs dossiers de
pension.

Article 3 : 'I'outetbis, la liquidation de leur pension se fera sur la base de f indice réel
de traitement de grade détenu, conformément aux dispositions du décret n' 80-34 du
I 1 février 1980 susvisé.

Article 4 : ll leur sera délivré une feuille de déplacement et leur transport sera assuré
par I'Etat.

Article 5 : Le Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale et le Ministre des

Finances et de l'Economie sortt chargés, chacun en ce qui le conceme, de

l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

FaitàCoton6u.le 26 décembre 2OO2

Par le Présrdent de la République.
Ciref de l'Etat. Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU

I-e Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de I'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

o

-tu-j2
Bruno AMOI.ISSOU

I-e Ministre d'litat Chargé
delaD se Nationale

I

PierreOSHO.-
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Le Ministre des Fina.nces

et conomie,

Laz OUETO.
Ministre intérimaire

AMPLL{TIONS : PR6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCIAG-PD 4 MFE 4
MECDN 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC-
ENAM-FADESP 3 I.INIPAR FDSP 02 INTERL]SSES I I JO I.
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